
CUAIUllllE DES n:EI>R.ÊSENT t\.NS. 

SÉANCE DU 31 MARS 1833. 

AMENDEME:NS 

déposés sur l'article 1 cr du chapitre 3 du bu,dget de la guerre. 

Les fonds alloués à. titre d'indemnité de tout genre, comme étant 
la conséquence nécessaire du pied do guerre, ne seront disponibles 

' d'h ·1· ' d l' ' . _quen cas osti Iles et quan armee entrera en cam1Jagnc'. 

.JULLJEN. 

Je demande sur l'article I0r du chapitre 3, une réduction de 
fr. 14,500) de manière que cet article ne soit plus porté qu'à îi·. 
150,000. 

DE Bnoucxsas. 

Je demande sur l'article I= du chapitre 3, une réduction de 
fr. 28,500, de manière que cet article ne soit plus porté qu'à fr. 
136,000. 

.ÜSY. 


